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Le présent règlement a été adopté par le comité directeur de la fédération française de ski le 24 mai 2025.  
Il est entré en vigueur le lendemain de sa publication sur le site internet de la fédération, soit le 9 juillet 
2025, pour une application lors de la saison 2025/2026. Les tarifs des licences ont été votés par 
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 LES LICENCES CARTE NEIGE ET AUTRES TITRES DE PARTICIPATION 
 

*** 
 
Article 1. Obligation d’être licencié  

 
Toute personne prenant part à une activité régie ou organisée par la FFS (pratiquants, encadrants, 
dirigeants, officiels, organisateurs…) doit être titulaire d’une licence carte neige ou d’un autre titre de 
participation délivrée par la fédération pour la saison en cours. 
 
Tous les adhérents des clubs affiliés et tous les pratiquants d’une discipline sportive régie par la FFS au 
sein d’un club affilié ont l’obligation d’être licenciés.  
 
Tous les membres des instances dirigeantes des clubs affiliés ont l’obligation d’être licenciés durant toute 
la durée de leur mandat. Dans le cas d’un club omnisports, le président de l’association omnisport ainsi 
que les membres des instances dirigeantes de la section ski et/ou snowboard doivent être licenciés.  
 
Tous les membres des instances dirigeantes (comité directeur, conseil fédéral) et membres des 
commissions de la fédération et de ses organes déconcentrés (comités de ski, ligues régionales, comités 
départementaux) ont l’obligation d’être licenciés durant toute la durée de leur mandat. 
 
 

Section 1.  Les licences carte neige 
 
 
Article 2. Principes généraux de la licence carte neige 

 
La licence carte neige est un titre délivré par la fédération française de ski. Sa souscription vaut adhésion 
par son titulaire aux règles fédérales nationales, aux règles de la fédération internationale de ski (FIS) et/ou 
de l’union internationale de biathlon (IBU) (en fonction de la ou les discipline(s) pratiquée(s) par son 
titulaire) et à l’autorité disciplinaire de la FFS. 
 
La licence carte neige est attachée au club affilié par le biais duquel elle a été validée ou directement à la 
fédération. Seules les licences carte neige attachées à un club sont comptabilisées dans le cadre du calcul 
des voix dont disposent les comités de ski et les clubs à l’assemblée générale.  
 
Toute personne ne peut être titulaire que d’une seule licence carte neige. Toute personne titulaire d’une 
licence carte neige peut participer à des sorties loisirs, à des entrainements et/ou exercer des fonctions 
de dirigeants, encadrants et officiels (sous réserve d’avoir souscrit à la catégorie de licence adéquate) pour 
le compte de tout club affilié (elle peut donc participer aux activités proposées par un autre club sans avoir 
à souscrire une nouvelle licence, sous réserve de se conformer aux conditions d’accueil déterminées par 
cet autre club).  
 
La licence carte neige peut être délivrée à une personne de toute nationalité, sous réserve du respect des 
règles de mutations internationales.  
 
La FFS délivre 3 catégories de licences carte neige, selon les types d’activités pratiquées : la licence LOISIR, 
la licence DIRIGEANT et la licence COMPÉTITEUR.  
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Article 3. Licence carte neige Loisir 

 
La licence carte neige LOISIR est délivrée aux pratiquants loisir de l’une ou plusieurs des disciplines gérées 
par la FFS. Elle est attachée à un club affilié ou directement à la fédération.  
 

3.1. Droits attachés à la licence carte neige LOISIR 
 
La licence carte neige LOISIR autorise son titulaire à pratiquer une ou plusieurs des disciplines proposées 
par un club affilié à la FFS en loisir. Il ne peut participer à aucune compétition organisée sous l’égide de la 
FFS, sauf aux courses dites de « Promotion »et aux courses populaires de ski de fond.  
 
La licence carte neige LOISIR n’autorise pas son titulaire à exercer tout autre droit attaché à d’autres 
catégories de licence fédérale.  
 

3.2. Conditions de délivrance de la licence carte neige LOISIR 
 
Sous réserve de l’application de l’Article 12 du présent règlement (s’agissant des licenciés mineurs ou 
pratiquant le biathlon…), aucune condition préalable, notamment en matière de certificat médical, n’est 
obligatoire pour la délivrance d’une licence carte neige LOISIR. 
 

3.3. Cas particulier de la licence carte neige LOISIR option Famille  
 
Une licence carte neige LOISIR option Famille peut être délivrée aux membres d’une famille résidant dans 
le même foyer.  
La notion de « famille », au sens du présent règlement, est entendue comme les parents et leurs enfants 
de moins de 25 ans, y compris les familles recomposées. En cas de doute sur la composition d’une 
« famille », au sens du présent règlement, les services fédéraux peuvent demander copie de tout 
justificatif pertinent.  
 
La licence carte neige LOISIR option Famille ouvre droit aux mêmes prérogatives que la licence carte neige 
LOISIR ; elle permet de bénéficier de réduction sur le tarif de la licence et de l’assurance individuelle 
accident.  
 
 

3.4. Cas particulier de la licence carte neige LOISIR délivrée par les écoles du ski français  
 
Les écoles du ski français sont habilitées à délivrer des licences carte neige LOISIR via une procédure qui 
leur est propre, validée entre la FFS et le Syndicat national des moniteurs de ski français. Elle ouvre droit 
aux mêmes prérogatives que la licence carte neige LOISIR. Les dispositions de la Section 3. du présent 
règlement ne s’appliquent pas à la délivrance des licences carte neige LOISIR ESF. Elle est nécessairement 
attachée à un club affilié.  
 
 
Article 4. Licence carte neige DIRIGEANT 

 
La licence carte neige DIRIGEANT est délivrée aux dirigeants, encadrants et officiels des clubs et structures 
fédérales. Elle est attachée à un club ou, pour des cas particuliers, directement à la fédération. 
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4.1. Droits attachés à la licence carte neige DIRIGEANT 
 
La licence carte neige DIRIGEANT autorise son titulaire à être membre des organes dirigeants, bénévole et 
membre de commissions de la fédération, de ses organismes déconcentrés (comités de ski, ligues 
régionales et comités départementaux) et de ses clubs affiliés. 
 
La licence carte neige DIRIGEANT autorise son titulaire à être encadrant bénévole, au sens de l’article L. 212-
1 du code du sport1, des disciplines du ski et de ses activités dérivées organisées dans le cadre fédéral 
(sous réserve du respect de la règlementation fédérale relative aux diplômes d’encadrement).  
 
La licence carte neige DIRIGEANT autorise son titulaire à être officiel au sein de la FFS, c’est-à-dire à exercer, 
sous réserve d’être titulaire d’un titre fédéral l’y autorisant, les fonctions de juge de compétition, délégué 
technique de compétitions, traceur et chronométreur (sous réserve du respect de la règlementation 
fédérale relative aux diplômes d’officiels). 
 
La licence carte neige DIRIGEANT autorise son titulaire à pratiquer une ou plusieurs des disciplines 
proposées par un club affilié à la FFS en loisir. Il ne peut participer à aucune compétition organisée sous 
l’égide de la FFS, sauf aux courses dites de « Promotion » et aux courses populaires de ski de fond.  
 
La licence carte neige DIRIGEANT n’autorise pas son titulaire à exercer tout autre droit attaché à d’autres 
catégories de licence fédérale. 
 

4.2. Conditions de la délivrance de la licence carte neige DIRIGEANT 
 
Sous réserve de l’application de l’Article 12 du présent règlement (s’agissant des licenciés mineurs ou 
pratiquant le biathlon…), aucune condition préalable, notamment en matière de certificat médical, n’est 
obligatoire pour la délivrance d’une licence carte neige DIRIGEANT. 
 
 
Article 5. Licence carte neige COMPÉTITEUR  

 
La licence carte neige COMPÉTITEUR est délivrée aux pratiquants compétiteur de l’une ou plusieurs des 
disciplines gérées par la FFS. Elle est obligatoirement attachée à un club.  
 

5.1. Droits attachés à la licence carte neige COMPÉTITEUR 
 
La licence carte neige COMPÉTITEUR autorise son titulaire à pratiquer une ou plusieurs des disciplines 
proposées par un club affilié à la FFS en loisir et en compétition, dans le respect des règlements propres à 
chaque compétition.  
 
La licence carte neige COMPÉTITEUR autorise son titulaire à être membre des organes dirigeants, bénévole 
et membre de commissions de la fédération, de ses organismes déconcentrés (comités de ski, ligues 
régionales et comités départementaux) et de ses clubs affiliés. 
 

 
1 L’article L. 212-1 du code du sport définit le rôle d’encadrant comme toute fonction d’entrainement, d’enseignement, 
d’animation ou d’encadrement d’une activité physique et sportive, à titre principal ou secondaire, de façon habituelle, 
saisonnière ou occasionnelle. 
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La licence carte neige COMPÉTITEUR autorise son titulaire à être encadrant bénévole, au sens de l’article L. 
212-1 du code du sport1, des disciplines du ski et de ses activités dérivées organisées dans le cadre fédéral 
(sous réserve du respect de la règlementation fédérale relative aux diplômes d’encadrement). 
 
La licence carte neige COMPÉTITEUR autorise son titulaire à être officiel au sein de la FFS, c’est-à-dire à 
exercer, sous réserve d’être titulaire d’un titre fédéral l’y autorisant, les fonctions de juge de compétition, 
délégué technique de compétitions, traceur et chronométreur (sous réserve du respect de la 
règlementation fédérale relative aux diplômes d’officiels). 
 

5.2. Conditions de la délivrance de la licence carte neige COMPÉTITEUR 
 
La licence carte neige COMPÉTITEUR ne peut être délivrée qu’après renseignement d’un questionnaire de 
santé, selon les dispositions prévues à l’Article 12 du présent règlement. 
 

5.3. Cas particulier de la licence carte neige COMPÉTITEUR option Club ESF 
 
Les écoles du ski français sont habilitées à délivrer des licences carte neige COMPÉTITEUR via une procédure 
qui leur est propre, validée entre la FFS et le Syndicat national des moniteurs de ski français. Elle ouvre 
droit aux mêmes prérogatives que la licence carte neige COMPÉTITEUR. Les conditions de participation aux 
compétitions (hors compétitions nationales) ouvertes à ces licenciés sont déterminées par chaque comité 
de ski ; les comités de ski déterminent des quotas de participation qui leur sont réservés sur ces courses.  
 
La licence COMPÉTITEUR option Club ESF ne peut être délivrée que pour la pratique du ski alpin, du 
snowboard et du ski freestyle. Elle est réservée aux personnes de moins de 15 ans au 31 décembre de la 
saison en cours. Elle est nécessairement attachée à un club affilié.  
 

5.4. Cas particulier de la licence carte neige COMPÉTITEUR option Moniteurs ESF  
 
La licence carte neige COMPÉTITEUR option Moniteur ESF est délivrée systématiquement, par le biais du 
Syndicat national des moniteurs de ski français (SNMSF), aux moniteurs titulaires d’une carte syndicale 
auprès du SNMSF. Elle ouvre droit aux mêmes prérogatives que la licence carte neige COMPÉTITEUR. Les 
dispositions de Section 3. du présent règlement ne s’appliquent pas à la délivrance des licences carte neige 
COMPÉTITEUR option Moniteur ESF. Elle est nécessairement attachée à un club affilié. 
 
 

Section 2.  Les autres titres de participation  
 
 
Article 6. Principes généraux des autres titres de participation 

 
Outre la licence carte neige (voir section 1), la Fédération française de ski délivre deux autres titres de 
participation : le PASS DÉCOUVERTE et le TICKET COURSE. Ces titres de participation permettent la participation, 
dans certaines conditions et pour une durée limitée, aux activités régies et organisées par la FFS.  
 
Leur souscription vaut adhésion par son titulaire, pour la durée de validité du titre, aux règles fédérales 
nationales, aux règles de la fédération internationale de la discipline concernée, et à l’autorité disciplinaire 
de la FFS. 
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Ces autres titres de participation ne sont pas comptabilisés dans le calcul des voix dont disposent les 
comités de ski et les clubs à l’assemblée générale. 
 
Ils peuvent être délivrés à une personne de toute nationalité. 
 
 
Article 7. Le Pass découverte 

 
7.1. Principes généraux du PASS DÉCOUVERTE 

 
Le PASS DÉCOUVERTE est délivré aux personnes souhaitant découvrir une ou plusieurs des disciplines 
proposées par un club affilié à la FFS, sur une courte période ; il est strictement limité aux activités non 
compétitives. 
 
Le PASS DÉCOUVERTE n’autorise en aucun cas son titulaire à pratiquer une ou plusieurs des disciplines 
proposées par un club affiliés à la FFS en compétition, y compris les courses de promotion, à exercer des 
fonctions de dirigeants, d’officiels ou d’encadrant. 
 
Les droits attachés au PASS DÉCOUVERTE sont valables 48 heures à compter de la délivrance du titre. 
 
Le PASS DÉCOUVERTE est délivré entre le 1er octobre et le 30 septembre.  
 
Un PASS DÉCOUVERTE ne peut être délivré plusieurs fois au même titulaire au cours d’une même saison.  
 

7.2. Délivrance du PASS DÉCOUVERTE  
 

Aucun certificat médical d’aptitude à la pratique du sport n’est requis pour la délivrance d’un PASS 

DÉCOUVERTE. 
 
Le PASS DÉCOUVERTE est délivré par les clubs affiliés, via le logiciel fédéral. Il peut être annulé jusqu’à la veille 
(minuit) de la date de son entrée en vigueur. 
 

7.3. Transformation du PASS DÉCOUVERTE en licence carte neige 
 
Le titulaire d’un PASS DÉCOUVERTE peut souscrire une licence carte neige (à l’exclusion d’une licence carte 
neige LOISIR option famille) à tout moment pendant la durée de souscription des licences (cf. Article 9.1). 
Dans cette hypothèse et si la transformation se fait dans le même club et dans la rubrique prévue à cet 
effet, le montant du PASS DÉCOUVERTE est déduit du tarif de la licence carte neige choisie.  
 
 
Article 8. Le Ticket course  

 
8.1. Principes généraux du TICKET COURSE 

 
Le TICKET COURSE est délivré aux personnes souhaitant participer à certaines épreuves compétitives. Il 
permet à des non-licenciés de s’initier à la compétition ou d’y participer occasionnellement. 
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Le TICKET COURSE ne peut être délivré que pour la participation de son titulaire à certaines compétitions 
FFS :  

• En ski de fond : les courses populaires régionales ou nationales inscrites au calendrier FFS ; 

• En freestyle et snowboard : les courses inscrites au calendrier régional ou national, à l’exception 
des Championnats de France ; 

• En télémark et rollerski : les courses inscrites au calendrier régional ou national ; 

• Dans toutes les disciplines : les courses de promotion ;  

• Dans toutes les disciplines : les courses Esprit Racing inscrites au calendrier, sous l’autorité et le 
contrôle du référent national Esprit Racing et dans la limite de trois tickets course par saison par 
personne. 

 
La durée de validité du TICKET COURSE est strictement limitée au jour de la course.  
 
Le TICKET COURSE ne donne pas lieu à l’obtention de points et son titulaire ne figure pas dans le classement 
national FFS. 
 
Le TICKET COURSE n’autorise en aucun cas son titulaire à exercer des fonctions de dirigeants, d’officiels ou 
d’encadrant ou à exercer tout autre droit attaché à une licence carte neige.  
 
Un TICKET COURSE peut être délivré plusieurs fois au même titulaire au cours d’une même saison.  
 
La couverture d’assurance/assistance du ticket course est limitée au jour de la course, comme suit :  

- Pendant les compétitions et séances d’entrainement ; 
- Au plus tôt : 2h avant l’ouverture de la course ; 
- Au plus tard : à l’heure de la fermeture des pistes (heure de la fermeture officielle des pistes de la 

ou des stations concernées), ou à la fin des compétitions nocturnes. 
 

8.2. Délivrance de TICKETS COURSE à des coureurs étrangers  
 
Outre les compétitions mentionnées au 8.1, le TICKET COURSE peut également être délivré à des coureurs 
licenciés d’une fédération d’un pays limitrophes à la France participant à des compétitions régionales 
inscrites au calendrier FFS (toutes disciplines) et à des compétitions nationales de ski de fond, de biathlon, 
de saut et de combiné nordique inscrites au calendrier FFS (à l’exception des championnats de France).  
 
Par exception et en application de conventions de réciprocité avec ces fédérations, les licenciés des 
fédérations espagnole et andorrane de ski peuvent participer à des compétitions régionales et nationales 
inscrites au calendrier FFS (à l’exception des Championnats de France) sans avoir besoin de souscrire une 
licence carte neige ou un TICKET COURSE. Pour ce faire, ils doivent présenter aux organisateurs une licence 
valide de l’une de ces deux fédérations2 et avoir renseigné un questionnaire de santé, conformément à 
l’Article 12 du présent règlement. 
 
Par exception et en application d’une convention de réciprocité avec cette fédération, les licenciés de la 
Fédération suisse de ski peuvent participer aux compétitions inscrites au calendrier FFS en saut à ski, 
combiné nordique, ski de fond (y compris les courses populaires dites « longues distances »), biathlon, ski 
freestyle et snowboard sans avoir besoin de souscrire une licence carte neige ou un TICKET COURSE. Pour ce 
faire, ils doivent présenter aux organisateurs une licence valide de la Fédération suisse de ski et avoir 
renseigné un questionnaire de santé, conformément à l’Article 12 du présent règlement. 

 
2 Fédération espagnole de sports d’hiver et Fédération andorrane de ski.  
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8.3. Délivrance du TICKET COURSE 
 
Les TICKETS COURSE sont délivrés par l’organisateur de la compétition concernée, qui les aura préalablement 
commandés auprès de la fédération ; ils sont dématérialisés.  
 
Le TICKET COURSE ne peut être délivré qu’après renseignement d’un questionnaire de santé, conformément 
à l’Article 12 du présent règlement. 
 
 

Section 3.  Principes généraux 
 
Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables à la délivrance des licences carte neige LOISIR 
ESF et COMPÉTITEUR option Moniteur ESF. 
 
 
Article 9. Procédure de délivrance des licences carte neige 

 
9.1. Dates de délivrance et de validité  

 
Les licences carte neige sont délivrées entre le 1er octobre et le 30 septembre de l’année suivante, sauf 
pour les licences délivrées en ligne, entre le 1er octobre et le 31 mai.  
 
La licence carte neige est valable du jour de sa validation au 14 octobre suivant. 
 
Toute licence carte neige souscrite entre le 1er et le 14 octobre prend immédiatement effet, avec toutes 
les conséquences qui y sont attachées (en termes de prérogatives et, le cas échéant, de couverture 
assurance) ; si le licencié était titulaire d’une licence carte neige la saison précédente, c’est la nouvelle 
licence (et, le cas échéant, la nouvelle option d’assurance) qui s’applique à compter du jour de sa 
validation. Cependant, dans l’hypothèse où le licencié souscrit une option d’assurance en individuelle 
accident avec des garanties moins élevées que celle qu’il avait souscrite la saison immédiatement 
précédente, sa couverture assurance de la saison précédente (avec des garanties plus élevées) reste 
applicable jusqu’au 14 octobre à 23h59 ; sa nouvelle option d’assurance prend alors effet à compter du 
15 octobre.  
 

9.2. Renseignements obligatoires à fournir 
 
La saisie de toute catégorie de licence carte neige nécessite de renseigner obligatoirement les éléments 
suivants concernant son titulaire :  

• Identité : nom de naissance, prénom, sexe, date de naissance, pays de naissance, ville de 
naissance ; 

• Coordonnées : adresse postale et adresse électronique.  
 
Lors du renouvellement d’une licence carte neige, les renseignements sont conservés par le logiciel 
fédéral. Le titulaire de la licence et son club sont tenus de les vérifier et, le cas échéant, de les mettre à 
jour. 
 
Une fois la licence carte neige validée, les informations liées à l’identité du licencié ne peuvent plus être 
modifiées librement par le club. Toute modification de l’une de ces informations doit être validée par les 
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services fédéraux sur présentation d’un document d’identité. Toute demande de changement de sexe 
doit être validée par le comité d’éthique.   
 
La saisie de toute catégorie de licence carte neige nécessite également de recueillir le consentement de 
son titulaire, relatif : 

• À l’utilisation des données personnelles du licencié ;  

• Aux prélèvements et examens autorisés dans le cadre des contrôles antidopage (pour les licenciés 
compétiteurs mineurs et majeurs protégés uniquement).  

 
Lorsqu’un club saisit une demande de licence carte neige pour le compte d’un de ses adhérents, il doit 
impérativement conserver pendant 10 ans par écrit la preuve du consentement du titulaire de la licence 
(ou de son représentant légal) pour chacune des autorisations consenties, au moyen du feuillet détachable 
de la notice d’information licence.  
 

9.3. Documents obligatoires à fournir  
 
Pour toute première demande de licence carte neige auprès de la FFS, le club doit vérifier l’identité du 
licencié au moyen d’un document officiel d’état civil.  
 
Aucune copie de ces documents n’est conservée par le club. 
 

9.4. Délivrance de la licence carte neige  
 
La licence carte neige est délivrée soit :  

• Par les clubs affiliés, via le logiciel fédéral ;  

• En ligne, via le dispositif de vente en ligne ;  

• Via le Syndicat national des moniteurs de ski français, pour les licences COMPÉTITEUR option 
Moniteurs ESF, et LOISIR ESF. Dans ce cas, la licence carte neige est délivrée selon une procédure 
spécifique, sans faire application des dispositions de la présente section et des conditions de 
délivrance propre à chaque licence carte neige concernée.  

 
La FFS n’adresse pas de licence carte neige « papier » aux licenciés : le licencié reçoit automatiquement 
un justificatif de sa licence carte neige par courrier électronique, à l’adresse électronique fournie. Les clubs 
peuvent éditer les licences électroniques de leurs adhérents directement dans le logiciel fédéral ; ils 
peuvent également renvoyer aux licenciés copie de leur licence par courrier électronique. 
 
 
Article 10. Tarifs des licences carte neige et autres titres de participation 

 
Les tarifs de licences carte neige et autres titres de participation sont fixés annuellement par l’assemblée 
générale sur proposition du comité directeur de la FFS. Ils sont annexés au présent règlement (Annexe 1).  
 
Pour les licences carte neige LOISIR et COMPÉTITEUR, le tarif est déterminé en fonction de l’âge du licencié ; 
le tarif « jeune » est applicable aux personnes de moins de 15 ans au 31 décembre de la saison en cours. 
Le tarif « adulte » est applicable aux personnes de 15 ans et plus au 31 décembre de la saison en cours. 
Un tarif particulier est également appliqué pour les licences LOISIR option Famille et les licences 
COMPÉTITEUR option Moniteur ESF. 
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Article 11. Couverture assurance 

 
11.1. Responsabilité civile obligatoire  

 
Le Code du sport prévoit en son article L. 321-1 :  

« Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour l'exercice de leur activité 
des garanties d'assurance couvrant leur responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou 
bénévoles et celle des pratiquants du sport. Les licenciés et les pratiquants sont considérés comme 
des tiers entre eux. 
Ces garanties couvrent également les arbitres et juges, dans l'exercice de leurs activités. » 

 
Tout titulaire d’une licence carte neige de la FFS, à l’exclusion des licenciés MONITEURS ESF, est assuré 
en responsabilité civile et en défense recours. Les activités garanties ainsi que les montants de 
garanties et franchises en responsabilité civile sont précisées dans la notice d’information licence. Ces 
documents sont téléchargeables par les clubs et les licenciés sur le site internet fédéral et le site 
spécifique mis en place par le courtier de la FFS. 
 

11.2. Obligation d’information relative à l’intérêt de la souscription d’un contrat d'assurance 
de personnes 

 
Le Code du sport prévoit en son article L. 321-4 : 

« Les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer leurs adhérents de l'intérêt que 
présente la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels 
auxquels leur pratique sportive peut les exposer.  
Elles informent également leurs adhérents de l'existence de garanties relatives à l'accompagnement 
juridique et psychologique ainsi qu'à la prise en charge des frais de procédure engagés par les 
victimes de violences sexuelles, physiques et psychologiques ». 
 

Lorsque l’intéressé saisit lui-même sa demande de licence carte neige, la procédure en ligne comporte les 
mentions nécessaires à son information.  
 
Lorsque la demande de licence carte neige est saisie par le club, celui-ci est tenu d’informer lui-même 
l’adhérent, par écrit via la notice d’information licence ; le club conserve impérativement le feuillet 
détachable de la notice d’information licence complété, daté et signé par le licencié ou son représentant 
légal, pendant une durée de 10 ans.  
 

11.3. Proposition d’adhésion au contrat collectif d'assurance de personnes de la FFS 
 

Dans le cadre des dispositions de l’article L. 321-5 du Code du sport, la FFS a conclu, par l’intermédiaire de 
son courtier d’assurances, un contrat d’assurance « individuelle accident » et « assistance rapatriement », 
au bénéfice des licenciés FFS. 
 
Les options d’assurance et garanties proposées par l’assureur de la FFS lors de la prise d’une licence carte 
neige sont précisées dans la notice d’information licence. 
 
Ces documents et les contrats d’assurance en responsabilité civile, individuelle accident et assistance 
rapatriement sont téléchargeables par les clubs et les licenciés sur le site internet fédéral et le site 
spécifique mis en place par le courtier de la FFS. 
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La FFS recommande fortement à ses licenciés de souscrire l’un des contrats d’assurance qu’elle propose 
ou de prendre une assurance les couvrant pour la pratique du ski ou du snowboard. 
 

11.4. Déclaration en cas de sinistre 
 
En cas de sinistre, le licencié doit en faire la déclaration en ligne sur le site internet du courtier de la FFS 
(https://ffs.verspieren.com/) dans un délai maximum de 5 jours. 
 
 
Article 12. Certificat médical 

 
Les dispositions relatives au certificat médical sont régies par les articles L. 231-2 et suivants du Code du 
sport.  
 

12.1. Pour les personnes majeures  
 
Obtention et renouvellement d’une licence carte neige LOISIR ou DIRIGEANT 
 
L’obtention ou le renouvellement, par une personne majeure, d’une licence carte neige LOISIR ou DIRIGEANT 
n’est subordonné à aucune contrainte relative au certificat médical.  
 
Obtention et renouvellement d’une licence carte neige COMPÉTITEUR 
 
L’obtention ou le renouvellement, par une personne majeure, d’une licence carte neige COMPÉTITEUR est 
subordonnée au renseignement du questionnaire de santé « relatif à l’état de santé du sportif majeur » 
annexé au présent règlement (Annexe 2). Le licencié majeur atteste que chacune des rubriques du 
questionnaire a donné lieu à une réponse négative. À défaut, il est tenu, pour obtenir ou renouveler sa 
licence carte neige, de produire un certificat médical, datant de moins de 6 mois, attestant de l'absence 
de contre-indication à la pratique du sport ou de la discipline concernée.  
 

12.2. Pour les personnes mineures 
 
L’obtention ou le renouvellement, par une personne mineure (au moment de la prise de licence) d’une 
licence carte neige LOISIR, DIRIGEANT ou COMPÉTITEUR est subordonné au renseignement d’un 
questionnaire de santé « relatif à l'état de santé du sportif mineur », annexé au présent règlement 
(Annexe 3) conjointement par le mineur et les personnes exerçant l'autorité parentale.  
 
La ou les personnes exerçant l'autorité parentale atteste(nt) que chacune des rubriques du 
questionnaire a donné lieu à une réponse négative. À défaut, elle(s) est/sont tenue(s) de produire un 
certificat médical, datant de moins de 6 mois, attestant de l'absence de contre-indication à la pratique 
du sport ou de la discipline concernée.  
 

12.3. Pratique compétitive occasionnelle  
 
La participation occasionnelle à des compétitions (soit par le biais d’un TICKET COURSE, soit pour les licenciés 
LOISIR et DIRIGEANT participant à des courses dites de « Promotion » ou à une course populaire de ski de 
fond, soit pour certains coureurs étrangers en application de l’article 8.2du présent règlement), est 
subordonnée, pour toute personne majeure, au renseignement du questionnaire de santé « relatif à l’état 
de santé du sportif majeur » annexé au présent règlement (Annexe 2) et, pour toute personne mineure, 
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au renseignement du questionnaire de santé « relatif à l'état de santé du sportif mineur », annexé au 
présent règlement (Annexe 3). La personne majeure ou, dans le cas d’une personne mineure, la ou les 
personnes exerçant l'autorité parentale, atteste(nt) que chacune des rubriques du questionnaire a 
donné lieu à une réponse négative. À défaut, elle est tenue, pour participer à la compétition, de produire 
un certificat médical, datant de moins de 6 mois, attestant de l'absence de contre-indication à la pratique 
du sport ou de la discipline concernée.  

 
12.4. Cas particuliers : pratique du biathlon  

 
Pour la pratique du biathlon, un certificat médical datant de moins d'un an et permettant d'établir 
l'absence de contre-indication à la pratique du biathlon (en compétition le cas échéant) est obligatoire 
tous les ans, pour les personnes mineures et majeures et quelle que soit la catégorie de licence. La mention 
biathlon doit obligatoirement figurer sur ce certificat. 
 
Ce certificat médical est délivré suite à un examen médical effectué par tout docteur en médecine ayant, 
le cas échéant, des compétences spécifiques, et au cours duquel une attention particulière est portée sur 
l'examen neurologique et de la santé mentale, l'acuité auditive et l'examen du membre supérieur 
dominant. La FFS recommande fortement l’utilisation du modèle de certificat médical spécifique à la 
pratique du biathlon produit en Annexe 4.  
 
Les licenciés qui découvrent ce sport en cours de saison doivent obligatoirement présenter un nouveau 
certificat médical mentionnant la pratique du biathlon (en compétition le cas échéant). 
 

12.5. Procédures 
 
Lorsque la demande de licence carte neige est saisie par le club, le club vérifie les documents produits ; il 
conserve impérativement le feuillet détachable de la notice d’information licence complété, daté et signé 
par le licencié ou son représentant légal et, le cas échéant, le certificat médical. Le club ne conserve pas 
les questionnaires de santé mentionnés aux articles 12.1 et 12.2 du présent règlement. 
 
Lorsque l’intéressé saisit lui-même sa demande de licence carte neige, il certifie si nécessaire avoir 
répondu non à toutes les questions du questionnaire de santé auquel il est soumis en application des 
articles 12.1 et 12.2 du présent règlement. À défaut ou lorsqu’il pratique le biathlon, il s’engage à produire 
un certificat médical à son club dans un délai maximal de 7 jours ; le club est alors tenu de vérifier la 
production du certificat médical correspondant avant validation de la licence.  
 
 
Article 13. Contrôle d’honorabilité 

 
13.1. Licenciés concernés par le contrôle d’honorabilité  

 
En application des dispositions des articles L. 212-1, L. 212-9 et L. 322-1 du Code du sport et conformément 
aux articles 14 des statuts et 10 du règlement intérieur, la Fédération française de ski soumet au contrôle 
d’honorabilité l’ensemble des personnes titulaires d’une licence à la FFS exerçant des fonctions : 

• d’éducateur sportif bénévole : cela concerne tous les moniteurs fédéraux (1er et 2ème degré), les 
entraineurs fédéraux et les accompagnateurs de club en activité ;  

• d’exploitant d’un établissement d’activités physiques et sportives (APS) : cela concerne les 
présidents, trésoriers et secrétaires généraux de tous les clubs affiliés, comités de ski, ligues 
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régionales, comités départementaux et de la fédération ainsi que, le cas échéant, le directeur 
(salarié) de ces structures ;  

• d’officiels : cela concerne tous les juges et délégués techniques de compétitions, traceurs et 
chronométreurs ; 

• ou intervenant auprès de mineurs.  
 
Les licenciés exerçant l’une de ces fonctions n’ont pas la possibilité de refuser le contrôle d’honorabilité. 
S’ils ne souhaitent pas que leur honorabilité soit contrôlée, ils doivent impérativement quitter leurs 
fonctions. 

 
13.2. Identification des licenciés concernés par le contrôle d’honorabilité  

 
Prise de licence par le club (via le logiciel fédéral) 
 
Il appartient à chaque club, lorsqu’il saisit la demande de licence d’une personne visée au 13.1, d’identifier 
ses fonctions d’éducateur sportif bénévole et/ou d’exploitant d’établissement d’APS et/ou d’officiel et/ou 
d’intervenant auprès de mineurs au moyen des cases spécifiquement créées à cet effet.  
 
Il appartient au club d’informer le licencié que les éléments constitutifs de son identité seront transmis 
par la fédération aux services de l’État afin qu’un contrôle automatisé de son honorabilité au sens de 
l’article L. 212-9 du code du sport soit effectué. Le licencié en atteste au moyen du feuillet détachable de 
la notice d’information licence.  
 
Il appartient également à chaque club de mettre à jour la fiche licence de tout licencié amené, en cours 
de saison, à exercer l’une des fonctions visées au 13.1.  
 
Prise de licence par le licencié (via la prise de licence en ligne)  
 
Il appartient à chaque licencié visé au 13.1, lorsqu’il saisit sa demande de licence directement en ligne, 
d’identifier ses fonctions d’éducateur sportif bénévole et/ou d’exploitant d’établissement d’APS et/ou 
d’officiel et/ou d’intervenant auprès de mineurs au moyen des cases spécifiquement créées à cet effet.  
 
Il atteste avoir été informé que les éléments constitutifs de son identité seront transmis par la fédération 
aux services de l’État afin qu’un contrôle automatisé de son honorabilité au sens de l’article L. 212-9 du 
code du sport soit effectué. 
 

13.3. Procédure du contrôle d’honorabilité  
 
Le contrôle d’honorabilité est réalisé par croisement du fichier des licenciés concernés, transmis par la 
fédération aux services de l’État, avec le fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles et 
violentes (FIJAIS), le bulletin n° 2 du casier judiciaire et la base des cadres interdits qui recense les 
personnes faisant l'objet d'une mesure de suspension, d'injonction de cesser d'exercer ou d'interdiction 
d'exercer leur activité en application du code de l'action sociale et des familles et du code du sport . 
 
Suite à ce contrôle, les services de l’État informent la fédération et les licenciés en situation d’incapacité 
de l’interdiction qui leur est faite d’encadrer ou d’exploiter un établissement d’activités physiques ou 
sportives. Des poursuites disciplinaires peuvent être engagées à l’encontre de ces licenciés en application 
du règlement disciplinaire fédéral.  
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Article 14. Modifications en cours de saison (sur une licence valide) 

 
14.1. Annulation de la licence  

 
Sauf erreur de souscription rapidement identifiée et dûment justifiée par le club ou circonstances 
exceptionnelles (blessure avant le début de la pratique entraînant une indisponibilité sportive), toute 
licence carte neige souscrite auprès de la FFS ne peut faire l’objet d’aucune annulation ni d’aucun 
remboursement. En cas de circonstances exceptionnelles, les demandes d’annulation ou de 
remboursement sont traitées par la direction générale de la FFS. 
 

14.2. Délai de correction 
 
Dans les 15 jours suivant la validation de la licence, le club ou le licencié peut librement modifier la 
catégorie de licence et/ou l’option d’assurance choisie(s), notamment afin de corriger toute erreur de 
saisie (directement via l’interface club ou via les services fédéraux). 
 

14.3. Modification de la catégorie de licence 
 
Passé le délai de 15 jours mentionné au 14.2, seules les modifications de catégorie de licence suivantes 
sont autorisées (via les services fédéraux). :  

• Modification d’une licence LOISIR en licence COMPÉTITEUR ou DIRIGEANT ; 

• Modification d’une licence DIRIGEANT en licence COMPÉTITEUR ; 
 

14.4. Modification de l’option d’assurance  
 
Passé le délai de 15 jours mentionné au 14.2, l’intéressé peut modifier l’option d’assurance individuel 
accident choisie uniquement pour souscrire des garanties plus élevées.  
 
 
Article 15. Fraude sur les licences carte neige 

 
Toute fraude sur les licences carte neige peut entrainer des sanctions disciplinaires à l’encontre du licencié 
et/ou de son club.  
 
 

*** 
 
  



 

Règlement des licences, mutations et affiliations FFS – 2025/2026 
16/26 

 MUTATIONS 
 

 
Article 16. Principes généraux des mutations  

 
Les règles de mutations régissent les conditions dans lesquelles les licenciés peuvent changer de club. Les 
règles de mutation ne s’appliquent pas aux licences LOISIR ESF et aux licences COMPÉTITEUR option 
Moniteurs ESF.  
 
On distingue 2 types de mutations :  

• Mutation dite « à l’intersaison » : mutation effectuée sans licence valide ou pour la saison 
suivante.  
Par défaut, toute mutation demandée à compter du 1er mai est considérée comme une 
« mutation à l’intersaison », applicable pour la saison suivante (à partir du 1er octobre) ;  

• Mutation dite « en cours de saison » : mutation effectuée avec une licence valide et pour la saison 
en cours.  
Toute demande de mutation effectuée avec une licence valide avant le 1er mai est une mutation 
en cours de saison ; après le 1er mai, le licencié ou son club doit faire une demande expresse de 
mutation en cours de saison pour que celle-ci soit applicable à la saison en cours.  

 
Dans le cadre du calcul des voix dont disposent les comités de ski à l’assemblée générale en application 
de l’article 10 des statuts du 3 juin 2022 applicables à titre transitoire pour les assemblées générales de la 
saison 2024/2025, et dans l’hypothèse d’une mutation avec changement de comité de ski en cours de 
saison, la licence carte neige est comptabilisée pour le compte du comité dans lequel l’intéressé est 
licencié au 30 septembre. 
 
Sauf dérogation accordée par le comité directeur, il est interdit de muter pour retourner dans un club dans 
lequel on était préalablement licencié dans les 12 mois précédents (double mutation en aller-retour).  
 
 
Article 17. Mutations des titulaires d’une licence Loisir, Dirigeant ou Compétiteur 

 
17.1. Mutation à l’intersaison  

 
À l’intersaison, les titulaires d’une licence LOISIR, DIRIGEANT et COMPÉTITEUR (hors cas particuliers mentionnés 
à l’Article 18) peuvent muter librement, sans avoir de formulaire à renseigner. Ils doivent en informer leur 
club quitté.  
 

17.2. Mutation en cours de saison  
 
En cours de saison, les demandes de mutation des titulaires d’une licence LOISIR, DIRIGEANT et COMPÉTITEUR 
(hors cas particuliers mentionnés à l’Article 18) sont soumises à l’autorisation du club quitté. La mutation 
demandée directement par le licencié est également soumise à l’acceptation du club d’accueil. 
 
L’autorisation du club quitté est accordée par le président du club, via la signature du formulaire de 
mutation. Celle-ci doit être transmise aux services fédéraux dans les 15 jours suivant la réception de la 
demande. Dans le cas où le club quitté n’apporte pas de réponse dans le délai requis, la mutation est 
automatiquement validée par les services fédéraux. 
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Tout refus d’une demande de mutation doit être motivé par des éléments objectifs, étayés par des 
documents écrits examinés par les services fédéraux. Seules les motivations suivantes peuvent justifier le 
refus de validation d’une demande de mutation :  

• Le licencié n’a pas respecté ses engagements financiers envers le club quitté (non-paiement de 
la cotisation et/ou de la licence, dettes, « vol » de l’équipement…) ;  

• Le licencié n’a pas respecté ses obligations contractuelles envers le club quitté.  
 
 
Article 18. Mutations des titulaires d’une licence COMPÉTITEUR : Cas particuliers 

 
18.1. Mutation des licenciés sélectionnés en équipe Comité 

 
Par dérogation aux dispositions de l’Article 17, les demandes de mutation des titulaires d’une licence 
COMPÉTITEUR sélectionnés en équipe Comité sont soumises à l’autorisation du Comité de ski (quitté le cas 
échéant), après avis du club quitté. La mutation demandée directement par le licencié est également 
soumise à l’acceptation du club d’accueil. 
 
Les Comités de ski ont l’obligation de fournir la composition des listes Comité au plus tard le 30 septembre.  
 
L’avis du club quitté est renseigné par le président du club, via la signature du formulaire de mutation. La 
décision du comité de ski relève de son comité directeur ; elle est formalisée sur le formulaire de mutation 
qui est ensuite transmis aux services fédéraux.  
 
À l’intersaison, tout refus d’une demande de mutation doit être motivé par des éléments objectifs, étayés 
par des documents écrits examinés par les services fédéraux. Seules les motivations suivantes peuvent 
justifier le refus de validation d’une demande de mutation à l’intersaison :  

• Le licencié n’a pas respecté ses engagements financiers envers le club quitté ou son comité de ski 
(non-paiement de la cotisation et/ou de la licence, dettes, « vol » de l’équipement…) ;  

• Le licencié n’a pas respecté ses obligations contractuelles envers le club quitté ou son comité de 
ski.  

 
18.2. Mutation des licenciés de haut niveau 

 
Par dérogation aux dispositions de l’Article 17, les demandes de mutation des titulaires d’une licence 
COMPÉTITEUR membres des collectifs nationaux, ainsi que ceux inscrits sur la liste ministérielle des athlètes 
de haut niveau (élite, sénior, relève) au moment de la demande, sont soumises à l’autorisation du Comité 
directeur de la FFS, après avis du club quitté et du ou des comité(s) de ski concerné(s) (le comité quitté et 
le comité d’accueil en cas de mutation avec changement de comité de ski). La mutation demandée 
directement par le licencié est également soumise à l’acceptation du club d’accueil. Seules les mutations 
à l’intersaison sont autorisées. En toutes hypothèses, toute demande doit être adressée, complète, aux 
services de la fédération, avant le 15 septembre.  
À titre exceptionnel, les demandes de mutation en cours de saison peuvent être étudiées par le comité 
directeur en cas de perte de soutien de la station par le licencié. 
 
L’avis du club quitté est renseigné par le président du club, via la signature du formulaire de mutation. La 
décision du ou des comité(s) de ski concerné(s) relève de son/leur comité directeur ; elle est formalisée 
sur le formulaire de mutation qui est ensuite transmis aux services fédéraux.  
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Article 19. Procédure de mutation  

 
Les demandes de mutations à l’intersaison des licenciés LOISIR, DIRIGEANT et COMPÉTITEUR (hors cas 
particuliers mentionnés à l’Article 18) sont effectuées en saisissant directement le renouvellement de la 
licence auprès du club d’accueil.  
 
Dès lors qu’une demande de mutation nécessite une autorisation, elle doit être effectuée par le club 
d’accueil ou le licencié via le formulaire de mutation (disponible sur demande auprès des services 
fédéraux). Les services fédéraux sont en charge du transfert de la demande vers le club quitté et, le cas 
échéant le ou les comité(s) de ski concerné(s). 
 
Toute mutation en cours de saison entraine automatiquement le remboursement (avoir) auprès du club 
quitté et la facturation auprès du comité de ski concerné (puis facturation du comité au club) du :  

• tarif de la licence ;  

• tarif de l’option d’assurance éventuellement souscrite.  
 
Il appartient au club quitté de rembourser intégralement l’intéressé de ces sommes et au club d’accueil 
de les lui réclamer.  
 
Toute mutation en cours de saison ne peut entrainer un changement de catégorie de licence que dans le 
respect des dispositions de l’article 14.3 ci-dessus.  
 
Toute mutation en cours de saison ne peut entrainer un changement d’option d’assurance que dans le 
respect des dispositions de l’article 14.4 ci-dessus.  
 
 

*** 
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 AFFILIATIONS 

 
 
Article 20. Statuts fédéraux des clubs 

 
Les clubs affiliés à la FFS en application de l’article 5 des statuts et de l’article 1er du règlement intérieur, 
ont l’un des 4 statuts suivants selon leur situation :  
 

- Club actif : il s’agit des clubs dont l’affiliation a été validée par le comité directeur, qui ont 
renouvelé leur affiliation pour la saison en cours et qui ne sont pas suspendus ou résiliés.  
Les clubs actifs ont accès à l’interface club, peuvent délivrer des licences et voter à l’assemblée 
générale de la fédération.  

 
- Club en attente (affiliation non renouvelée) : il s’agit des clubs dont l’affiliation a été validée par le 

comité directeur, qui ne sont pas inactifs, mais qui n’ont pas renouvelé leur affiliation pour la 
saison en cours.  
Les clubs en attente ont accès à l’interface club mais ne peuvent pas délivrer de licence, sauf à 
leur président pour activer leur affiliation. Ils ne peuvent pas voter à l’assemblée générale de la 
fédération.  
 

- Club inactif : il s’agit des clubs dont l’affiliation a été validée par le comité directeur mais dont 
l’affiliation a été suspendue ou mise en sommeil.  
Les clubs inactifs n’ont pas accès à l’interface club, ne peuvent pas délivrer de licences ni voter à 
l’assemblée générale de la fédération.  
 

- Club résilié : il s’agit des clubs dont l’affiliation a été validée par le comité directeur mais dont 
l’affiliation a été résiliée.  
Les clubs résiliés n’ont pas accès à l’interface club, ne peuvent pas délivrer de licences ni voter à 
l’assemblée générale de la fédération. 

 
 
Article 21. Procédure d’affiliation 

 
Outre les dispositions des statuts et du règlement intérieur, la procédure d'affiliation est la suivante : 
 
Tout club qui demande son affiliation à la Fédération française de ski doit adresser à la fédération, par 
courrier électronique, un dossier comprenant les pièces suivantes : 
 

• Les statuts de l'association, conformes aux prescriptions statutaires obligatoires édictés par le 
comité directeur de la fédération ;  

• Copie de la publication au journal officiel de la création de l’association ; 
Les groupements ou associations sportifs du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle mentionnent 
le numéro et la date de leur déclaration au Tribunal d'Instance en application de la loi du 19 avril 
1908 et les références de publication de cette déclaration dans la presse ; 

• Un formulaire de demande d'affiliation dûment complété, où apparaissent l’identité et les 
coordonnées de trois personnes membres de l’organe dirigeant de l’association avec leurs 
fonctions (le cas échéant président, secrétaire et trésorier) et, s'il s'agit d'une association 
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multisports, du bureau de la section « ski/snowboard », ainsi que les motivations de l’association 
à s’affilier à la Fédération française de ski.  

• Un cahier des charges signé par le président du club et comportant notamment l’engagement pris 
par le club de veiller à ce que tous ses membres soient licenciés à la Fédération française de ski ;  

 
Les services administratifs de la fédération instruisent le dossier de demande d'affiliation ; si le dossier est 
complet et conforme aux dispositions règlementaires fédérales, il est transmis pour avis au comité de ski 
concerné (en fonction du lieu du siège social du club demandeur). 
 
Il appartient au comité directeur du comité de ski de se prononcer sur l’opportunité de la demande 
d’affiliation, au regard des conditions prévues aux articles 5 des statuts, 1er du règlement intérieur et du 
présent article. 
 
La demande d'affiliation est ensuite transmise au comité directeur de la fédération, seul compétent pour 
se prononcer sur les demandes d’affiliation.  
 
L’affiliation d’un club est possible toute l’année. En cours de saison et en cas d’urgence motivée par le 
club, la procédure d’affiliation peut se dérouler sur un délai maximum de 15 jours à compter de la 
réception de l’ensemble des pièces requises. 
 
Lorsque l’affiliation d’un club est approuvée par le comité directeur, le club se voit immédiatement 
attribuer le statut de club actif pour la saison en cours.  
 
 
Article 22. Procédure de renouvellement de l’affiliation  

 
L’affiliation est renouvelable d’une année sur l’autre à compter du 1er octobre ; elle vaut jusqu’au 30 
septembre de l’année suivante. Elle est automatique à compter de la validation de la licence du président 
du club pour la nouvelle saison (dans l’intervalle, le club a un statut « en attente »).  
 
Un comité de ski peut suspendre le renouvellement d’une affiliation si le club n’est pas à jour de toutes 
les sommes dues à la fédération et/ou au comité de ski. Le club a alors un statut inactif.  
 
Le club peut contester cette suspension de renouvellement d’affiliation devant le bureau exécutif de la 
fédération qui statue en dernier ressort ; les représentants légaux du club et du comité de ski sont alors 
invités à faire valoir leurs observations. 
 
Le comité de ski peut lever la suspension de renouvellement d’une affiliation à tout moment. Sous réserve 
de la validation de la licence du président du club, ce dernier se voit alors immédiatement attribuer un 
statut de club actif pour la saison en cours.  
 
 
Article 23. Suspension de l’affiliation  

 
La suspension de l’affiliation est automatique si, le 1er lundi de décembre, un club actif n’a pas validé la 
licence de deux autres dirigeants (secrétaire et trésorier, le cas échéant). Cette suspension peut être levée, 
en contactant les services de la fédération, en souscrivant une licence pour ces dirigeants.  
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L’affiliation d’un club peut également être suspendue :  

• par décision disciplinaire prise en application du règlement disciplinaire de la FFS ; 

• par le bureau exécutif, pour tout motif autre que disciplinaire lié à l’intérêt général de la 
fédération, le représentant légal du club ayant été mis à même au préalable de faire valoir ses 
observations. 

 
Tout club suspendu, pour quelle que raison que ce soit, devient inactif. Les licences délivrées par un club 
suspendu restent valides pour la saison en cours mais le club ne peut délivrer de nouvelles licences 
pendant la durée de sa suspension.  
 
 
Article 24. Mise en sommeil de l’affiliation  

 
L’affiliation d’un club est mise en sommeil soit :  

• à sa demande expresse ;  

• en l’absence de renouvellement de la licence du président du club pendant une saison.  
 
Tout club mis en sommeil devient inactif. La réactivation d’un club mis en sommeil est possible à tout 
moment, à la demande expresse du club auprès de son comité de ski.  
 
 
Article 25. Démission, résiliation et radiation  

 
La qualité d’associations sportives affiliées de la FFS se perd par :  

- La démission : sur demande de l’association affiliée, effectuée dans les conditions prévues par les 
statuts de celle-ci ; 

- La résiliation : automatique, après 3 années de mise en sommeil ;  
- La radiation : prononcée dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire. 

 
Dans toutes ces hypothèses, le club se voit attribuer un statut de club résilié. Un club résilié qui souhaite 
à nouveau devenir membre de la Fédération française de ski doit effectuer une nouvelle demande 
d’affiliation en application de l’Article 21 du présent règlement.  
 
 
Article 26. Dispositions statutaires obligatoires des clubs affiliés  

 
Le comité directeur de la fédération adopte, sur proposition de la commission juridique et, le cas échéant, 
après avis du conseil d’orientations et des territoires, des dispositions statutaires obligatoires qui 
s’imposent à tous les clubs.  
 
Les statuts de toute association demandant son affiliation à la Fédération française de ski doivent être 
conformes à ces dispositions statutaires obligatoires.  
 
Sauf exception décidée par le comité directeur de la fédération, pour les clubs déjà affiliés et lors de 
l’adoption de nouvelles dispositions statutaires obligatoires, la fédération recommande fortement à ses 
clubs affiliés de procéder à une mise en conformité de leurs statuts avec les nouvelles prescriptions 
fédérales en la matière.  
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*** 
 

ANNEXE 1 
TARIFS DES LICENCES CARTE NEIGE ET AUTRES TITRES DE PARTICIPATION 

2025 / 2026 
 

 
Tarifs des licences carte neige 2025/2026 

 
 

 Part FFS Part CS RC TOTAL 

LOISIR JEUNE 20.90 € 11.40 € 10.60 € 42.90 € 

LOISIR ADULTE 24.20 € 13.50 € 10.60 € 48.30 € 

LOISIR FAMILLE 66.80 € 46.40 € 37.00 € 150.20 € 

DIRIGEANT 37.10 € 12.30 € 10.60 € 60 € 

COMPÉTITEUR 
JEUNE3 

48.70 € 12.20 € 10.60 € 71.50 € 

COMPÉTITEUR 
ADULTE 

71.50 € 19.10 € 10.60 € 101.20 € 

MONITEUR ESF 28,70 € 14,30 € - 43 € 

 
 
Tarifs des autres titres de participation 2025/2026 

 
 

 Part FFS Part CS Part club Assurance TOTAL 

PASS DÉCOUVERTE - - 2.95 € 3.05 € 6,00 € 

 

 

 Part FFS Part CS 
Part comité 
organisation 

Assurance TOTAL 

TICKET COURSE 4.75 €  4.25 €  5.95 €  2.05 € 17 € 

  

 
3 Dans le cadre d’une licence carte neige COMPÉTITEUR option Club ESF, une part club de 15,50 € peut également être 
facturée par le club. 
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ANNEXE 2 
QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MAJEUR 

Ce questionnaire de santé est réservé aux personnes majeures souhaitant obtenir ou renouveler une 
licence COMPÉTITEUR ou un TICKET COURSE 

 
Il permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour obtenir ou renouveler votre licence 
COMPÉTITEUR ou un TICKET COURSE.  
 

RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES PAR OUI OU PAR NON OUI NON 

DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS : 

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d'une cause cardiaque ou inexpliquée ? □ □ 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel 
ou un malaise ? 

□ □ 

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? □ □ 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? □ □ 

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous 
repris sans l'accord d'un médecin ? 

□ □ 

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et 
désensibilisation aux allergies) ? 

□ □ 

À CE JOUR : 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc.) survenu durant 
les 12 derniers mois ? 

□ □ 

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? □ □ 

9) Pensez-vous avoir besoin d'un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ? □ □ 

NB : LES RÉPONSES FORMULÉES RELÈVENT DE LA SEULE RESPONSABILITÉ DU LICENCIÉ 

 
Si vous avez répondu NON à toutes les questions : aucun certificat médical ne doit être fourni, 
attestez simplement avoir répondu NON à toutes les questions lors de la prise de votre licence 
COMPÉTITEUR ou votre TICKET COURSE.  

 
Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : Certificat médical à fournir obligatoirement. 
Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.  
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ANNEXE 3 
QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR 

Ce questionnaire de santé est réservé aux personnes mineures souhaitant obtenir ou renouveler une 
licence carte neige ou un TICKET COURSE 

 
Il permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour obtenir ou renouveler votre licence 
carte neige ou un TICKET COURSE.  
 
Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale : Il est préférable 
que ce questionnaire soit complété par votre enfant, c'est à vous d'estimer à quel âge il est capable de le 
faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de 
suivre les instructions en fonction des réponses données. 
 
 

FAIRE DU SPORT : C'EST RECOMMANDÉ POUR TOUS. EN AS-TU PARLÉ AVEC UN MÉDECIN ? T'A-T-IL 
EXAMINÉ (E) POUR TE CONSEILLER ? CE QUESTIONNAIRE N'EST PAS UN CONTRÔLE. TU RÉPONDS PAR OUI 

OU PAR NON, MAIS IL N'Y A PAS DE BONNES OU DE MAUVAISES RÉPONSES. TU PEUX REGARDER TON 
CARNET DE SANTÉ ET DEMANDER À TES PARENTS DE T'AIDER. 

Tu es           une fille □           un garçon □ Ton âge : □ □ ans 

 OUI NON 

DEPUIS L'ANNÉE DERNIÈRE 

Es-tu allé (e) à l'hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ? □ □ 

As-tu été opéré (e) ? □ □ 

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ? □ □ 

As-tu beaucoup maigri ou grossi ? □ □ 

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ? □ □ 

As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s'était passé ? □ □ 

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t'ont obligé à interrompre un moment une 
séance de sport ? 

□ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d'habitude ? □ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ? □ □ 

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ? □ □ 

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ? □ □ 

As-tu arrêté le sport à cause d'un problème de santé pendant un mois ou plus ? □ □ 
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DEPUIS UN CERTAIN TEMPS (PLUS DE 2 SEMAINES) 

Te sens-tu très fatigué (e) ? □ □ 

As-tu du mal à t'endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ? □ □ 

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ? □ □ 

Te sens-tu triste ou inquiet ? □ □ 

Pleures-tu plus souvent ? □ □ 

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d'une blessure que tu t'es faite 
cette année ? 

□ □ 

AUJOURD'HUI 

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ? □ □ 

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ? □ □ 

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ? □ □ 

QUESTIONS À FAIRE REMPLIR PAR TES PARENTS 

Quelqu'un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, 
ou est-il décédé subitement avant l'âge de 50 ans ? 

□ □ 

Êtes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu'il se nourrit trop ou pas assez ? □ □ 

Avez-vous manqué l'examen de santé prévu à l'âge de votre enfant chez le médecin ? 
(Cet examen médical est prévu à l'âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 
11 et 13 ans et entre 15 et 16 ans.) 

□ □ 

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu'il t'examine et voit 
avec toi quel sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli. 
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ANNEXE 4 
MODÈLE DE CERTIFICAT MÉDICAL POUR LES LICENCIÉS PRATIQUANT LE BIATHLON 

 
En application de l’article A. 231-1 du code du sport 

Et de l’article 12.4 du règlement des licences, mutations et affiliations de la FFS 

 

 

Je soussigné·e,  

Dr    

 

Certifie que :  

Prénom du licencié·e :  

Nom du licencié·e :  

 

 

Ne présente aucune contre-indication médicale à la pratique du biathlon.  

 

 

En raison de l’utilisation d'armes à feu ou à air comprimé lors de la pratique du biathlon, le présent 

certificat a été établi après un examen au cours duquel une attention particulière a été portée sur : 

– l'examen neurologique et la santé mentale ; 

– l'acuité auditive ;  

– l'examen du membre supérieur dominant pour le biathlon. 

 

 

Date et lieu de l’examen :   

 

 

Signature et cachet 

 


